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Description de l’activité de pêche 

Le vivaneau rouge (Lutjanus purpureus) est considéré comme formant un stock unique en Guyane. 

Parmi les différentes flottilles de pêche présentes en Guyane, trois sont connues pour capturer 

cette espèce : les ligneurs vénézuéliens, les caseyeurs antillais et les chalutiers crevettiers. Les 

ligneurs vénézuéliens réalisent la majorité des captures de ce stock et les deux autres activités de 

pêche sont faibles et se sont progressivement réduites.  

Dans une étude précédente, croisant les données de campagnes et les données de débarquement 

des chalutiers crevettiers, les captures accessoires des jeunes vivaneaux (entre 8 et 30 cm) ont été 

estimées en diminution depuis 2002 (Caro and Lampert 2011). Les captures en 2007 

représentaient environ 100 tonnes soit 6% des captures totales estimées pour cette année (Caro 

and Lampert 2011). On présume que ce pourcentage est actuellement inférieur car l’activité des 

crevettiers s’est considérablement réduite depuis 2007 (41 bateaux actifs avec 7284 jours de 

pêche) avec seulement 9 chalutiers crevettiers en activité en 2020 (888 jours de pêche). Les 

captures de vivaneaux rouge par les caseyeurs antillais (incluses dans cette étude pour 2019-2020) 

ont été estimé autour de 66 tonnes en 2020 (données fournies par la Direction de la Mer 

Martinique et SACROIS). 

En 2020, 1566 tonnes de vivaneaux éviscérés ont été débarquées en Guyane, dont 88% de 

vivaneau rouge (1372 tonnes). Les autres espèces de vivaneau concernées par cette pêcherie sont 

le vivaneau ti-yeux (Rhomboplites aurorubens) et le vivaneau rayé (Lutjanus synagris).  

Ces débarquements de vivaneau rouge de 2020 sont plus élevés que la moyenne historique (1080 

tonnes), calculée sur les données à partir de 1986, et ce, malgré une baisse du nombre annuel de 

jours de mer des ligneurs vénézuéliens, relevée depuis 2012 (3808 jours de mer en 2020 contre 

5734 en 2012). Les débarquements de vivaneaux éviscérés ont diminué de 24% par rapport à 

l’année dernière et l’effort a diminué de 11%. 

Aujourd’hui, la pêcherie est gérée uniquement par un contingentement de l’accès (nombre de 

licences, cf. Décision du Conseil de L’Union Européenne 2015/1565). Le nombre de licences, 

attribuées en totalité aux ligneurs vénézuéliens, est stable depuis 2012, avec 45 licences 

disponibles pour les eaux guyanaises. La règlementation actuelle oblige les navires vénézuéliens 

à débarquer 75% de leur pêche en Guyane. 

En raison de l’engin utilisé par les pêcheurs vénézuéliens (lignes à main munies de plusieurs 

hameçons), on estime que les rejets de vivaneau rouge par ce métier sont négligeables. De ce fait, 

dans ce qui suit, on parlera de captures et non de débarquements. 
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Méthodes et données 

L’évaluation réalisée, porte uniquement sur L. purpureus qui constitue l’espèce cible, la plus 

abondante dans les débarquements. Les données mensuelles disponibles sont les tonnages 

débarqués, l’effort en jours en mer et la structure en taille. 

Les quantités capturés sont disponibles de 1976 à 2020 (Fig. 1); les estimations des 

débarquements de 1976 à 1985 ont été obtenues à partir des rapports historiques (Tous 1988; 

Perodou and Berti 1990). Depuis 1986, les tonnages ont été estimés sur les données de 

débarquements par marée et par espèce des ligneurs vénézuéliens fournis par les usiniers et 

armateurs, qui constituent la majorité des navires ciblant le vivaneau en Guyane. Pour 

l’évaluation, tous les tonnages débarqués ont été corrigés pour tenir compte de la part 

(réglementairement 25%) des poissons pêchés dans les eaux guyanaises mais débarqués à 

l’étranger. 

 

Fig. 1. Série historique des captures et d’effort de vivaneau rouge des navires vénézuéliens dans 

les eaux guyanaises.  

Les données des structures en taille des captures sont disponibles de 1986 à 2020. Ces 

informations sont collectées dans le cadre du programme « Echantillonnage Biologique » du 

Système d’Information Halieutique (SIH) de l’Ifremer au débarquement des bateaux. Le nombre 

de bateaux et poissons échantillonnés varie selon les années en fonction des améliorations 

(optimisations) du protocole d’échantillonnage. Depuis 2018, deux opérations d’échantillonnage 

par mois sont effectuées afin de mesurer des échantillons d’environ 150 kg de poisson par bateau 

(entre 1 et 3 bateaux par opération). Un nouveau protocole est à l’étude pour une possible mise 

en place début 2022 (échantillonnage biologique en usine et non au débarquement). Les mâles et 

femelles ne sont pas distinguables au débarquement (les individus étant éviscérés), donc le 

modèle est appliqué sur l’ensemble des captures, sexes confondus. En l’absence d’information sur 

la distribution en taille de la part (25%) des poissons pêchés dans les eaux guyanaises mais 
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débarqués à l’étranger, on suppose que la composition en taille est la même que pour les animaux 

débarqués en Guyane.  

Pour l’année 2020 les données de taille n’étaient pas disponibles pour le mois de janvier, février, 

avril, mai, juin, juillet, août (manque d’échantillonnage à cause de la situation sanitaire) ; afin de 

reconstruire la totalité des captures les données de distribution en taille de mois les plus proches 

ont été utilisées. 

La part des débarquements réalisés par les crevettiers n’est pas prise en compte dans l’évaluation, 

car elle constitue une partie marginale et les données ne sont pas disponibles.  

Les données d’effort des navires vénézuéliens dans les eaux guyanaises (jours en mer par année) 

sont disponibles de 1986 à 2020 (Fig. 2). L’effort a été estimé à partir des fiches de pêche 

déclaratives croisées avec les données de balise VMS, croisées avec les déclarations volontaires 

des usiniers présents en Guyane et les données extrapolées de SACROIS si nécessaire. 

 

Fig. 2. Variations temporelles des captures par unité d’effort (CPUE)  des navires vénézuéliens 

dans les eaux guyanaises.  

Les captures par unité d’effort (CPUE) annuelles (de 1986 à 2020, Fig. 1) ont été estimées en 

divisant les captures totales annuelles par le nombre de jour en mer totaux annuels. Ces CPUE 

sont des valeurs brutes, non standardisées, c’est à dire qu’elles ne prennent pas en compte 

d’éventuelles modifications d’efficacité de la pêche ou de variations spatio-temporelles de 

l’activité. De ce fait, leur interprétation comme indicateur de l’évolution de l’abondance du stock 

peut être discutée. Cependant, un précédant travail basé sur la  comparaison de deux analyses 

(avec et sans CPUE) avait montré que l’utilisation des CPUE permettait un meilleur ajustement aux 

données (Tagliarolo 2019). Pour cette raison, seul le modèle intégrant les CPUE est ici présenté. 

Le stock est évalué en utilisant un modèle de dynamique de population de type SS3, Stock 

Synthesis, (Methot 2009). SS3 est un modèle statistique structuré en âge capable d’inclure 

plusieurs sources de données et d’incertitudes. Le modèle de base estime les dynamiques de 

population de façon similaire aux modèles halieutiques classiques mais il est plus flexible car il 
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peut utiliser une grande variété de données pour calibrer le modèle. Pour cette raison, SS3 est 

particulièrement adapté dans des situations à données limitées, pas de données d’âge, pas de 

données indépendantes de la pêche (Methot Jr and Wetzel 2013). Le modèle SS3 a été mis en 

place dans le cadre du groupe de travail « crevettes et poissons de fond » de la COPACO. La 

paramétrisation et les analyses de sensitivité sont illustrés dans Tagliarolo et al. (2021). 

Les observations et paramètres principaux utilisés dans le modèle sont les suivants : estimations 

de capture (1976-2020), CPUE (1986-2020), distributions en tailles (1986-2020), paramètres de 

croissance (littérature), paramètres de reproduction (estimations, littérature) et forme de la 

courbe de sélectivité : une sélectivité « dome shape » a été choisie pour mieux représenter ce 

type de pêche capable de cibler une partie de la population (ni les tout petits, ni les très gros) par 

le choix des tailles d’hameçons. Le modelé utilisé permet un ajustement des paramètres de 

sélectivité (avant et après 1997) afin de mieux représenter le changement rapide en classes de 

taille au débarquement observé à la fin des années 90. La séparation en deux périodes conduit le 

modèle à estimer les paramètres de sélectivité pour chacune des périodes (Annexe 1), afin 

d’obtenir un meilleur ajustement aux données de taille (Tagliarolo 2020) 

Le modèle SS3 utilise un modèle de croissance de von Bertalanffy avec des paramètres de 

croissance similaires à ceux utilisés dans le modèle de type VPA dans les rapports précédents 

(Rivot et al. 2000; Caro and Lampert 2011), les autres paramètres requis par SS3 ont été estimés 

à partir de la littérature sur cette espèce ou sur des espèces proches (nombre d’œufs par femelle, 

maturité de 50% femelles…).  

Un certain nombre de paramètres inconnus sont estimés par le modèle à partir des valeurs 

initiales. Le modèle s’ajuste en plusieurs phases pour une optimisation séquentielle, les 

paramètres ne sont pas tous estimés en même temps pour éviter un trop grand nombre 

d’inconnus. Dans le modèle utilisé, sont estimés les paramètres suivants : le taux reproductif net 

(LN(R0)) et sélectivité (peak, logit, ascendant and descendent).  

Les paramètres de mortalité naturelle et steepness ont été fixé à 0.39 et 0.7 respectivement suite 

aux analyses de sensibilité du modèle 1976-2018 (Tagliarolo et al. 2021). Le changement de la 

mortalité naturelle de 0.2 (modèle 2019) à 0.39 (modèle 2020) explique le changement dans les 

biomasses totales estimé par le modèle comparé à l’estimation de l’année dernière, toutefois les 

tendances restent les mêmes. 
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Résultats 

1.1  Analyse des données de taille et âge 

Entre le début de la série de données (1985) et le début des années 2000, la taille moyenne des 

individus débarqués s’est réduite (Fig. 3). De 2003 à 2017, cette taille est stable puis semble 

remonter en 2018, 2019 et 2020. Les individus les plus grands (>80 cm) ne sont plus présents dans 

les débarquements depuis 2006 laissant place à une majorité d’individus d’environ 33-35 cm.  

L’évolution des structures en taille de captures peut être le reflet d’une modification des pratiques 

de pêche (changement de zones de pêche, modification de la sélectivité) et/ou de modification 

de la structure démographique de la population exploitée. Rivot et al. (2000) ont exploré le 

possible changement de stratégie des pêcheurs qui prospecteraient des zones moins profondes 

et plus à l’ouest que précédemment. Cependant, une analyse des données des fiches de pêche 

conduite par Rivot et al. (2000) ne révèle pas de modifications dans la distribution de l’effort de 

pêche sur la première partie de la série. Il serait intéressant de savoir si les ligneurs ont modifié la 

taille des hameçons utilisés au cours du temps, ce qui engendrerait un changement de sélectivité, 

ou si la diminution de la taille moyenne dans les débarquements est la conséquence d’une 

mortalité par pêche en augmentation. 

 

Fig. 3. Evolution de la longueur à la fourche des vivaneaux rouges débarqués en Guyane. Taille 

moyenne et 95% intervalle de confiance basée sur la taille de l’échantillon (12 échantillons dans 

l’année). 
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1.2  Résultats du modèle d’évaluation 

La mortalité par pêche a fortement augmenté au début de la période considérée mais reste 

relativement stable depuis le milieu des années 2000 (Fig. 4).  

 

Fig. 4. Mortalité par pêche estimée par le modèle (moyenne sur tous les âges)  

La biomasse totale a très fortement chuté dans les années 1980-2000, mais est estimée en 

augmentation depuis (Fig. 5). 

 

Fig. 5. Biomasse estimée par le modèle selon l’hypothèse sur la sélectivité.  

Le recrutement a diminué les quatre dernières années mais est toujours supérieur aux années 

1990-2000 (Fig. 6) 
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Fig. 6. Recrutement à l’âge 0 ± SD. 

L’état relatif du stock (biomasse des reproducteurs actuel/biomasse des reproducteurs initiale) 

indique que la biomasse en 2020 est à environ 76% de la biomasse estimée au début de la pêcherie 

(Fig. 7). 

 

Fig. 7. Biomasse relative des reproducteurs. 

Compte tenu de l’incertitude du modèle due au manque d’indice standardisé et à une disponibilité 

moindre de données de tailles en 2020 (moins d’échantillonnage en raison de la crise sanitaire), 

dans l’état actuel des connaissances aucun point de référence n’a été estimé ce qui ne permet pas 

de déterminer l’état du stock et de son exploitation par rapport à un critère de durabilité. 
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Discussion générale 

Les modèles testés sont fortement influencés par les données disponibles et leur incertitude.  

• incertitude sur les quantités capturées et sur les structures en taille 

Une partie des captures (crevettiers) n’est pas intégrée dans le modèle à cause du manque 

d’information sur les quantités et les structures de taille des captures de ce métier ; elle est 

cependant considérée comme très marginale. Par contre, aucune information n’est disponible 

pour la partie des captures non débarquée en Guyane permettant de confirmer ou d’infirmer 

l’hypothèse d’un strict respect de la réglementation (75% Guyane -25% étranger) et ce, pendant 

toute la période étudiée. Il est aussi possible que la composition en taille échantillonnée ne soit 

pas représentative de l’ensemble des captures, puisque la partie des captures débarquée hors 

Guyane n’est pas échantillonnée. En 2020 les mesures de tailles ont été effectuées seulement sur 

5 mois à cause de la situation sanitaire. Une plus forte incertitude est donc à considérer pour cette 

dernière année. 

• incertitude sur les captures par unité d’effort (CPUE) 

Même si l’utilisation de CPUE par le modèle améliore l’ajustement, des incertitudes existent sur 

la réelle pertinence de la valeur cet indicateur comme approximation de l’abondance du stock. En 

effet, l’unité d’effort utilisé (jour de mer) ne rend pas compte de possibles évolutions du nombre 

d’hameçons utilisés par exemple. L’hypothèse sous-jacente est donc que les modalités 

d’exploitation sont restées constantes tout au long de la période étudiée. 

• incertitude sur la sélectivité 

Les structures en taille des captures sont interprétées par le modèle comme représentatives de la 

structure en taille de la population exploitée. Tout changement de techniques (taille des 

hameçons) ou de zones de pêches, non considéré dans l’analyse, peut grandement influencer les 

résultats. La légère réduction des zones de pêche des ligneurs vénézuéliens (Fig. 8) semble 

concerner principalement les secteurs situés les plus au large, connus pour abriter davantage de 

vivaneaux rouges de grandes tailles (Rivot et al. 2000). Cela se traduit par une forte présence de 

captures d’individus immatures. En l’absence d’informations complémentaires, le modèle ne peut 

pas interpréter ces modifications autrement que par des variations du vecteur de mortalité et/ou 

du recrutement. Il faut aussi rappeler la sensibilité du modèle aux option de sélectivité (Tagliarolo 

2020). 

Des incertitudes existent donc à la fois sur les captures, les compositions en taille et les CPUE. 

Il existe néanmoins quelques conclusions relativement robustes : 

• La mortalité par pêche a fortement augmenté au début de la période étudiée mais reste 

relativement stable depuis 2000.  

• La biomasse totale du stock a fortement chuté au début de la période mais est estimée 

en hausse dans les années récentes. 

• Une proportion importante des individus capturés est composée d’individus immatures.  

Considérant le fait que 43% des individus capturés en 2020 dans les eaux guyanaises (avec une 

moyenne de 52% dans les 10 dernières années) sont sous la taille de 32 cm (taille à laquelle 50% 

des individus sont matures), fixer une taille minimale de capture permettrait de sensiblement 



 

 

 Page 11 sur 22 

 

réduire le nombre de petits poissons capturés et d’augmenter la production à terme et assurer le 

renouvellement du stock.  

La mise en place d’une taille minimale des hameçons pourrait être envisagée pour limiter les 

captures des poissons de petite taille (Ralston 1990; Garner et al. 2020). En effet la taille de 

l’hameçon est généralement proportionnelle à la taille de la bouche du poisson qui est corrélée à 

la taille de l’animal mais l’efficacité des captures est souvent réduite pour les plus grands 

hameçons (Yamashita et al. 2009). Malheureusement aucune information sur la taille et type 

d’hameçon utilisé n’est disponible. Une étude sur les habitudes de pêche des pêcheurs, couplée 

avec une étude expérimentale comparant les effets de l’utilisation de différentes tailles 

d’hameçons pourrait permettre la mise en place de nouvelle mesure de gestion pour mieux 

préserver les juvéniles. 

La mise en place d’une taille minimale pourrait ainsi inciter les pêcheurs à rechercher des bancs 

constitués d’individus plus grands à travers. En effet, les bancs de vivaneau rouge sont connus 

pour être constitués d’individus de taille homogène (Perodou and Berti 1990). Une telle mesure 

pourrait toutefois causer des rejets en mer des poissons sous taille minimale, avec un risque non 

négligeable de mortalité liée à la décompression (Rummer and Bennett 2005; Burns 2009). Des 

simulations seraient nécessaires pour estimer les changements de mortalité par âge en fonction 

de la valeur de la taille minimale au débarquement.  

Cependant, l’impact économique de mesures d’aménagement réduisant les captures de juvéniles 

pourrait être important. En effet, actuellement, la rentabilité des petits poissons est plus forte car 

le marché ciblé par les usiniers est le marché antillais du poisson dit ‘portion’. Il y a donc un 

compromis à trouver entre un diagramme d’exploitation optimal d’un point de vue biologique et 

la rentabilité de la pêcherie.  

La réglementation actuelle basée sur le nombre de licences ne semble pas la plus adaptée pour la 

gestion de cette pêcherie car l’effort de pêche ne dépend que partiellement du nombre de ces 

licences (Fig. 8) : le nombre de marées réalisées dans l’année par un navire peut être très variable.  
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Fig. 8. Spatialisation des efforts de pêche des navires vénézuéliens géolocalisés par VMS.  
 

Le nombre des jours en mer annuel varie entre 3310 et 7307 entre 1992 et 2011 (41 licences 

disponibles) et entre 3774 et 5734 depuis 2012 (45 licences disponibles).  

2008 

2020 

2012 
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Fig. 8. Nombre de jours de mer annuel des ligneurs vénézuéliens en fonction du nombre de 

licences vivaneau. Chaque point représente une année. 
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Conclusion 

Les données disponibles sont trop incertaines et le modèle trop sensible aux hypothèses pour tirer 

des conclusions sur l’état du stock et de la pêcherie et donc préconiser des mesures de gestion 

quantitatives précises. Néanmoins ces incertitudes plaident pour une gestion prudente, c’est à 

dire un maintien des possibilités de pêche actuelles ou mieux, une légère diminution. Vu la 

difficulté d’une gestion de cette activité de pêche par les seules licences, il pourrait être envisagé 

la mise en place d’un plafond de l’effort de pêche (nombre total de jours en mer). Un un Total 

Admissible de Captures (TAC) (tonnage), comme cela se fait avec succès dans l’Atlantique Sud avec 

une ouverture entre juillet et décembre et un quota annuel, nombre de poisson et poids, (NOAA 

2018) serait sans doute difficile à contrôler dans la mesure où il existe une incertitude sur la réalité 

des 75% débarqués en Guyane. 

Il faut également rappeler qu’un des principes base pour la gestion des pêcheries est d’assurer 

aux jeunes individus de pouvoir se reproduire au moins une fois avant d’être capturés. Quand les 

juvéniles constituent une partie importante des captures, deux options de maintien/amélioration 

du stock sont disponibles : garder une haute pression de pêche, mais réduire de façon importante 

l’exploitation relative des immatures, ou garder le même taux d’exploitation relative des 

immatures, mais réduire la pression de pêche totale (Vasilakopoulos et al. 2011). 

Actuellement les captures de vivaneau rouge en Guyane sont largement constituées de juvéniles 

(individus de moins de 4 ans). Une population saine et capable de perdurer nécessite un mélange 

approprié de poissons d’âges différents avec un nombre adéquat de géniteurs. Le vivaneau rouge 

est une espèce avec une longue durée de vie qui peut atteindre plus de 20 ans et caractérisé par 

un taux de croissance modéré (Souza 2002; Babcock et al. 2018). La protection des juvéniles est 

donc indispensable pour permettre aux jeunes poissons de grandir et de devenir adultes, pour 

participer à leur tour à la reproduction. Il faut souligner que l’exploitation focalisée sur les 

immatures a débuté il y a environ 20 ans. Les individus reproducteurs plus âgés, recrutés avant 

2000, sont maintenant proches de leur fin de vie, et leur renouvèlement pourrait être mis en cause 

par la pression de pêche trop importante focalisée sur les juvéniles. 

Il apparaît donc indispensable d’adopter des outils réglementaires permettant de réduire la 

mortalité par pêche des juvéniles. Un changement de sélectivité avec des tailles d’hameçon plus 

grandes ou une réduction de l’effort temporaire, devrait permettre d’augmenter la présence 

d’individus plus âgés susceptibles de garantir un renouvellement du stock plus rapide, car un 

individu de 80 cm est capable de produire 10 fois plus d’œufs qu’un individu de 46 cm (Rivot et al. 

2000; Gallaway et al. 2009).  

La levée des incertitudes sur les données constitue une priorité. Cela passe par des études 

scientifiques (enquête sur d’éventuels changements de pratiques de pêche, étude expérimentale 

avec différentes tailles d’hameçons, étude de la répartition spatiale du stock par classe de taille, 

identification des périodes de reproduction) mais aussi par de possibles modifications de la 

réglementation, notamment en augmentant la part de la capture débarquée en Guyane 

(actuellement 75%) et/ou en imposant un échantillonnage des tailles de ces captures.  

Un projet pour contribuer à lever ces incertitudes est en cours de construction en concertation 

avec la DGTM de Guyane et le CRPMEM de Guyane : définition des objectifs, méthodes 

(protocoles de campagnes exploratoires, de campagnes sélectivité, d’analyse de données), 

besoins en ressources humaines et coûts. 
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Annexe 1 

 

Parametre Valeur Phase Min 

Ma

x 

Stat

us SD 

Type 

prior 

Valeur 

Prior 

SD 

Prior 

NatM_p_1_Fem_GP_1 0.39 -5 

0.0

01 0.6 NA _ 

Log_Nor

m -0.63 0.17 

L_at_Amin_Fem_GP_1 13 -3 5 25 NA _ No_prior     

L_at_Amax_Fem_GP_1 85 -3 30 45 NA _ No_prior     

VonBert_K_Fem_GP_1 0.12 

-

3.00E+

00 0.1 0.4 NA _ No_prior     

CV_young_Fem_GP_1 0.1 -5 

0.0

3 5 NA _ No_prior     

CV_old_Fem_GP_1 0.1 -5 

0.0

3 5 NA _ No_prior     

Wtlen_1_Fem_GP_1 1.97E-05 -99 0 3 NA _ No_prior     

Wtlen_2_Fem_GP_1 2.95455 -99 2 4 NA _ No_prior     

Mat50%_Fem_GP_1 32 -99 20 40 NA _ No_prior     

Mat_slope_Fem_GP_1 -1 -99 -2 4 NA _ No_prior     

Eggs/kg_inter_Fem_GP_1 1 -99 0 6 NA _ No_prior     

Eggs/kg_slope_wt_Fem_GP_1 0 -99 -3 5 NA _ No_prior     

NatM_p_1_Mal_GP_1 0.39 -5 

0.0

01 0.6 NA _ 

Log_Nor

m -0.63 0.17 

L_at_Amin_Mal_GP_1 13 -2 5 25 NA _ No_prior     

L_at_Amax_Mal_GP_1 85 -2 30 45 NA _ No_prior     

VonBert_K_Mal_GP_1 0.12 

-

3.00E+

00 -1 1 NA _ No_prior     

CV_young_Mal_GP_1 0.1 -5 -5 5 NA _ No_prior     

CV_old_Mal_GP_1 0.1 -5 -5 5 NA _ No_prior     

Wtlen_1_Mal_GP_1 1.97E-05 -99 0 3 NA _ No_prior     

Wtlen_2_Mal_GP_1 2.95455 -99 2 4 NA _ No_prior     

CohortGrowDev 1 -99 0 2 NA _ No_prior     

FracFemale_GP_1 0.5 -99 

0.0

1 

0.9

9 NA _ No_prior     

SR_LN(R0) 9.64977 1 3 31 OK 

0.3923

76 No_prior     

SR_BH_steep 0.7 -4 0.2 1 NA _ 

Sym_Bet

a 0.7 0.05 

SR_sigmaR 0.6 -4 0 2 NA _ No_prior     

SR_regime 0 -4 -5 5 NA _ No_prior     
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SR_autocorr 0 -99 0 0 NA _ No_prior     

Main_RecrDev_1976 

0.008163

38 1 -6 6 act 

0.5921

36 dev     

Main_RecrDev_1977 

0.023979

9 1 -6 6 act 

0.5943

59 dev     

Main_RecrDev_1978 

0.037221

6 1 -6 6 act 

0.5957

47 dev     

Main_RecrDev_1979 

0.038085

4 1 -6 6 act 

0.5940

39 dev     

Main_RecrDev_1980 

0.021626

8 1 -6 6 act 

0.5854

67 dev     

Main_RecrDev_1981 

-

0.015284 1 -6 6 act 

0.5603

61 dev     

Main_RecrDev_1982 

-

0.131021 1 -6 6 act 

0.5108

53 dev     

Main_RecrDev_1983 -0.34633 1 -6 6 act 

0.4529

19 dev     

Main_RecrDev_1984 

-

0.432549 1 -6 6 act 

0.4085

03 dev     

Main_RecrDev_1985 

-

0.438652 1 -6 6 act 

0.3872

94 dev     

Main_RecrDev_1986 

-

0.534562 1 -6 6 act 

0.3919

78 dev     

Main_RecrDev_1987 

-

0.475351 1 -6 6 act 

0.3829

52 dev     

Main_RecrDev_1988 

-

0.503317 1 -6 6 act 

0.3882

97 dev     

Main_RecrDev_1989 

-

0.433736 1 -6 6 act 

0.3940

58 dev     

Main_RecrDev_1990 

-

0.193965 1 -6 6 act 

0.3849

31 dev     

Main_RecrDev_1991 

-

0.131434 1 -6 6 act 

0.3896

98 dev     

Main_RecrDev_1992 

-

0.137866 1 -6 6 act 

0.3879

81 dev     

Main_RecrDev_1993 

-

0.169444 1 -6 6 act 

0.4096

31 dev     

Main_RecrDev_1994 

-

0.002755

81 1 -6 6 act 

0.3794

24 dev     

Main_RecrDev_1995 

-

0.233892 1 -6 6 act 

0.3996

45 dev     

Main_RecrDev_1996 

-

0.122928 1 -6 6 act 

0.3596

74 dev     

Main_RecrDev_1997 

-

0.184622 1 -6 6 act 

0.3461

27 dev     

Main_RecrDev_1998 

-

0.599632 1 -6 6 act 

0.3697

81 dev     
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Main_RecrDev_1999 

-

0.459385 1 -6 6 act 

0.3363

55 dev     

Main_RecrDev_2000 

-

0.621971 1 -6 6 act 

0.3706

58 dev     

Main_RecrDev_2001 

-

0.047798

9 1 -6 6 act 

0.3394

2 dev     

Main_RecrDev_2002 0.367696 1 -6 6 act 

0.3183

37 dev     

Main_RecrDev_2003 

-

0.028197

8 1 -6 6 act 

0.4044

06 dev     

Main_RecrDev_2004 0.424779 1 -6 6 act 

0.3520

65 dev     

Main_RecrDev_2005 0.419718 1 -6 6 act 

0.3642

05 dev     

Main_RecrDev_2006 0.338735 1 -6 6 act 

0.3625

5 dev     

Main_RecrDev_2007 0.201043 1 -6 6 act 

0.3731

03 dev     

Main_RecrDev_2008 0.185939 1 -6 6 act 

0.3747

51 dev     

Main_RecrDev_2009 0.16577 1 -6 6 act 

0.3780

4 dev     

Main_RecrDev_2010 0.335977 1 -6 6 act 

0.3573

75 dev     

Main_RecrDev_2011 0.471444 1 -6 6 act 

0.3665

6 dev     

Main_RecrDev_2012 0.527118 1 -6 6 act 

0.3837

37 dev     

Main_RecrDev_2013 0.549453 1 -6 6 act 

0.3987

68 dev     

Main_RecrDev_2014 0.682646 1 -6 6 act 

0.3775

55 dev     

Main_RecrDev_2015 0.511573 1 -6 6 act 

0.4035

03 dev     

Main_RecrDev_2016 0.569606 1 -6 6 act 

0.3809

12 dev     

Main_RecrDev_2017 0.323996 1 -6 6 act 

0.4071

16 dev     

Main_RecrDev_2018 

0.091325

9 1 -6 6 act 

0.4456

44 dev     

Main_RecrDev_2019 

-

0.046686

5 1 -6 6 act 

0.5165

81 dev     

Main_RecrDev_2020 

-

0.004516

35 1 -6 6 act 

0.5932

83 dev     

ForeRecr_2021 0 5 -6 6 act 0.6 dev     
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Impl_err_2021 0 _ _ _ NA _ dev     

LnQ_base_SURVEY1(2) -9.8354 -1 -7 5 NA _ No_prior     

Q_extraSD_SURVEY1(2) 0 -4 0 0.5 NA _ No_prior     

Size_DblN_peak_FISHERY(1) 40.7625 2 20 80 OK 2.2255 No_prior     

Size_DblN_top_logit_FISHERY(1) -9.9979 3 -15 3 OK 

76.947

3 No_prior     

Size_DblN_ascend_se_FISHERY(1) 4.15544 3 -4 12 OK 

0.3750

25 No_prior     

Size_DblN_descend_se_FISHERY(1) 3.38913 3 -10 10 OK 

1.9406

8 No_prior     

Size_DblN_start_logit_FISHERY(1) -999 -2 

-

999 15 NA _ No_prior     

Size_DblN_end_logit_FISHERY(1) 0.203256 2 -5 15 OK 

0.6620

7 No_prior     

SizeSel_P1_SURVEY1(2) -1 -4 -5 

10

0 NA _ No_prior     

SizeSel_P2_SURVEY1(2) -1 -5 -5 

10

0 NA _ No_prior     

Size_DblN_peak_FISHERY(1)_BLK1repl

_1997 31.2818 4 20 80 OK 

0.9587

59 No_prior     

Size_DblN_top_logit_FISHERY(1)_BLK1

repl_1997 -4.53607 5 -15 3 OK 

9.0719

3 No_prior     

Size_DblN_ascend_se_FISHERY(1)_BL

K1repl_1997 3.19026 5 -4 12 OK 

0.3002

64 No_prior     

Size_DblN_descend_se_FISHERY(1)_B

LK1repl_1997 4.90019 5 -10 6 OK 

0.9934

84 No_prior     

Size_DblN_end_logit_FISHERY(1)_BLK

1repl_1997 -1.48057 4 -5 15 OK 

0.8486

95 No_prior     

 Tableaux des paramètres estimés dans le modèle  

 

Changement de sélectivité (fraction retenue) entre les deux time-blocks  
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Données de longueurs observées (en noir) et longueurs estimées par le modèle (en vert) 


